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I. PRÉ-REQUIS 

A. POUR LA DOCUMENTATION 
 

Cette documentation n’a pas pour objet de présenter les premiers pas avec le progiciel Irris, mais d’expliquer le 
cheminement pour la saisie d’une visite, de la création de la fiche client à la télétransmission de la facture signée 
numériquement. 

 
Elle a donc pour pré-requis l’utilisation d’un progiciel fonctionnel en magasin, c’est-à-dire dans lequel sont présents un 
stock produit, des catalogues verres, des mutuelles déjà paramétrées (manuelles ou importées), etc. 
Pour les mêmes raisons, les installations et paramétrages nécessaires pour l’utilisation du tiers payant SESAM-Vitale ne 
sont pas détaillés (en dehors de la création ou modification des paramètres du PS). 

 
 

B. POUR L’UTILISATION D’IRRIS 
 

Quelques informations à connaître au minima pour l’utilisation d’Irris. 
 

Irris dispose d’un menu dans lequel il est possible de se déplacer à l’aide de la souris ou en utilisant les raccourcis clavier 
(lettres en majuscule). 

 
Par exemple : pour accéder au paramétrage des grands régimes, il est possible de cliquer avec la souris sur « Tiers payant 
» puis « Paramétrage » puis « grands Régimes », ou bien de taper au clavier les lettres de raccourcis : T, P et R : 
 

 

 

 
 
Certaines touches de fonction sont utilisées un peu partout dans Irris : [F1] pour l’ouverture des listes déroulantes, [F3] / 
[F4] / [F5] pour la sélection/désélection dans les listes. 
D’autres ont une utilité ponctuelle dans la fiche technique, par exemple : 

 [F2] pour saisir un ophtalmo, 

 [F5] pour supprimer les informations concernant le verre de la ligne courante. 
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Les icônes situés en bas des écrans sont appelés « boutons ». Certains 
boutons se retrouvent sur de nombreux écrans : 

 

 
Bouton 

Mode 
graphique 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

Mode 
texte    

 
  

 
Action 

 
Créer / 
saisir 

 
Modifier 

 
Supprimer 

Lecture de 
la carte 
vitale 

Valider / 
Enregistrer 

Sortir sans 
valider les 

modifications 

 
 
 

Enfin pour se situer dans Irris, il faut retenir que la barre bleue en haut de l’écran permet de connaître l’action en cours 
d’exécution : 

 

 

 
Et la zone bleutée est l'endroit où se trouve le curseur : 

 

 

 
 
 
 

II. PARAMÉTRAGE DU PS 

 

Avant toute chose, le PS doit être enregistré sur AreaFSE à partir d’Irris. 
Pour cela, il faut aller dans Irris en « Paramétrage magasin – paramètres Généraux ». 

 
En bas de l’écran concernant les paramètres généraux du magasin, se trouvent 3 boutons spécifiquement dédiés à la gestion 
du PS et de la carte CPS : 

 

 

 

Le bouton permet de faire une lecture de la CPS. Le code de la CPS est demandé (ce sera le cas   à chaque fois que 
celle-ci sera replacée dans le lecteur de carte ou lors d’un changement de date système) : 
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Si plusieurs situations sont rattachées au même professionnel de santé sur la carte, il faut sélectionner la situation 
correspondant au PS et au magasin en double-cliquant sur la ligne concernée : 

 

 

 
L’écran suivant apparaît où sont indiquées les informations contenues dans la carte (aucune modification n’est possible) : 

 

 

 

Remarque : cet écran est accessible également en cliquant sur le bouton . La différence est que ce dernier ne lance pas 
la lecture de la CPS présente dans le lecteur mais permet de visualiser les informations enregistrées lors de la dernière lecture 
de la CPS. 
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Après   lecture  de  la  CPS,  le bouton                                 permet   la  saisie  des  informations  nécessaires à l’enregistrement 

du PS dans AreaFSE : 
 

 

 
Dans cet écran, il faut notamment renseigner : 

- le code spécialité (64 pour un opticien), 

- l’adresse mail et les informations concernant les serveurs SMTP et POP3, 

- le nombre maximum de FSE par lot (valeur maxi : 999), 

- le type de fonctionnement, 

 

- les champs suivant le type de « Fonctionnement » ne sont accessibles que lorsque celui-ci est différent de « 
SANS_OCT ». 

- Gestion SCOR : Oui / Non. Les champs suivant la gestion « SCOR » ne sont accessibles que lorsque ce dernier 
est à Oui. 

 

La validation de l’écran permet alors d’avoir le message de confirmation d’enregistrement des paramètres du PS : 

 

 
Lors de cette étape, l’enregistrement se fait dans Irris et dans AreaFSE. 

 
En cas de changement de CPS au cours des tests, il faudra bien-sûr refaire cette manipulation afin d’enregistrer le 
nouveau PS sur AreaFSE. 
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III. SAISIE DU CLIENT 

 

La première étape de l’accueil d’un client est la saisie de son état-civil, fiche dans laquelle seront regroupées les informations 
administratives (adresse, téléphone, fichier vitale, etc.) et l’historique des visites. Pour cela, aller au point « Client - Saisie 
/consultation » : 

 

 

 
L’écran suivant apparaît : 

 

 

 

A. RECHERCHE DU CLIENT 
 

Il faut d’abord rechercher dans la base si le client a déjà un état civil existant. 
 

Pour cela, taper directement le nom et le prénom dans les champs au dessus de la liste ou bien cliquer sur le bouton de 
lecture de la carte Vitale pour qu’ils s’affichent automatiquement. 
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Si le client apparait dans la liste, cela signifie qu’il a déjà été saisi. 
 

Remarque : les cartes virtuelles contiennent des spécificités qui peuvent perturber l’affichage de la liste. 

 

 

 

Si par contre la liste n’affiche aucun nom, cela signifie que le client n’existe pas dans la base. Il faut alors cliquer sur le 

bouton  pour créer l’état civil du client : 
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B. SAISIE DE L’ÉTAT CIVIL 

 

Si le nom et le prénom ont été tapés manuellement, l’utilisation du bouton [créer] à partir de la liste des états-civils 
fait apparaître l’écran suivant : 

 

 

 

Il faut alors cliquer sur le bouton pour accéder aux données de la lecture de la carte. 

Lors de la lecture de la carte vitale du client, la lecture de la carte CPS se fait automatiquement. Il est donc 
indispensable que celle-ci soit dans le lecteur sinon le message suivant apparaît : 

 

 

 
Dans le cas où la carte vitale du client a déjà été lue pour saisir le nom et le prénom, alors le message suivant apparaît : 

 

 
Et le fait de cliquer sur [oui] fait directement apparaître l’écran des données Vitale lues. 
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a. Lecture de la carte Vitale 

 

L’écran des données de la Carte Vitale est le suivant : 

 

 

 

 

 Le bouton  permet si besoin de modifier le siècle de l’année de naissance. 

 Le bouton permet de visualiser un écran complémentaire des informations de la Carte Vitale : 

 

 

 
 

 

 Le bouton   permet de revenir à l’écran de saisie de l’état-civil sur lequel les zones concernées 
sont pré-remplies par la validation de la lecture de la carte Vitale : 
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b. Informations complémentaires 

 

Il faut compléter la saisie avec l’adresse du client. 
Pour la ville, saisir directement le code postal et valider avec « Entrée », la première ville par ordre alphabétique 
correspondant au code postal apparaît. Faire [F1] si besoin pour avoir les autres villes ayant le même code 
postal, sélectionner la ville désirée avec la touche « Entrée » lorsqu’elle est en bleu. 
 

 

 
 

Renseigner ensuite les informations permettant de contacter le client par téléphone, sms ou fax : 

 

 

 

 
Il est possible de renseigner la (les) mutuelle(s) du client. Pour cela utiliser la touche [F1] sur la zone mutuelle, 
l’écran suivant apparaît : 
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La mutuelle doit être sélectionnée parmi les mutuelles paramétrées. La touche [F1] permet d’accéder à cette liste où 
la recherche de la mutuelle peut se faire par son code informatique, son nom ou éventuellement son numéro 
préfectoral ou le plateau : 

 

 

 
Après validation de la sélection de la mutuelle, il reste à renseigner les informations demandées : 
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La validation de cet écran permet le retour à la fiche état civil qu’il ne reste plus qu’à valider : 

 

 

 
Après la validation, le curseur se positionne directement sur [Optique]. 
Il suffit de valider avec la touche entrée ou de cliquer sur le bouton [Optique] pour accéder à la saisie d’une fiche 
technique optique : 

 

 

 
Remarque : dans le cas d’un client existant, il est probable qu’une ou plusieurs visite(s) aient déjà été saisie(s). Elles 
apparaissent alors en dessous du bouton [Optique] : 

 
 
 
 

Dans ce cas, le fait de double-cliquer sur le bouton [Optique] sur l’état civil, 
fait apparaître l’écran intermédiaire suivant: 



 

14  

 

 

 

Cocher « Aucune Donnée » pour créer une nouvelle fiche vierge. 
 

Cocher « Données Ophtalmo Dossier ci-dessous » en sélectionnant « Ophtalmo/Date Ordo » et/ou 
« Ecarts/Hauteurs » et/ou « Corrections » pour créer une nouvelle fiche avec report des informations correspondantes 
de la visite sélectionnée. 

 

 

 
Cocher « Fiche Complète Dossier ci-dessous PLUS » avec ou sans « Divers » et/ou « Monture » pour créer une nouvelle 
fiche avec la récupération des informations cochées de la visite sélectionnée. 

 

 

 
Attention dans les deux derniers cas, la sélection de la visite se fait en positionnant la barre de surbrillance bleue 
sur la visite voulue dans la liste : 

 

 

 

Enregistrer le choix en cliquant sur le bouton  . La nouvelle fiche apparaît ; la renseigner normalement en 
suivant les mêmes étapes que pour la création d’une fiche d’un nouveau client (voir chapitre suivant). 
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IV.  SAISIE D’UNE FICHE TECHNIQUE OPTIQUE  

A. INFORMATIONS GÉNÉRALES 

 

Saisir les différentes zones en faisant « Entrée » pour passer de zone en zone (les flèches de direction servent à revenir en 
arrière si besoin, les touches « page-up » et « page-down » permettent de déplacer le curseur pour passer de zone en 
zone). 

 
 

 

Préciser d’abord le type de visite : 
([F1] pour ouvrir la liste ou clic de la souris sur la flèche vers le bas 

) 

 
Puis la date de la visite (par défaut à la date du jour) 

 
Le code vendeur (nom du technicien qui fait la vente) : 

 

 
La date de l’ordonnance et l’ophtalmo prescripteur : 

 
 

Le type de vision : 

 

 
Et pour finir renseigner les mesures des écarts pupillaires et des hauteurs : 
Remarque : les hauteurs devront obligatoirement être saisies si le type des verres choisis est Bifocaux, Trifocaux ou 
Progressifs. 

 
 

 
Les informations générales liées à la vente sont alors au complet : 

 

 

 
Selon les paramètres saisis, il est possible de rendre certaines de ces informations (nom du vendeur, saisie des écarts) 
optionnelles ou obligatoires. 
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B. SAISIE OU SÉLECTION DE LA MONTURE 

 

La ligne « Opt » sert à la saisie de la monture : 

 

 

 
Si l’article a été saisi en stock, il est plus rapide de saisir directement la référence informatique du produit dans la 
zone « Réf. ». Mais il est également possible de faire une recherche directe dans le stock avec la touche [F1] dans la 
zone « Réf. » ou dans la zone « Modèle ». 

 
Dans le cas où le stock n’a pas encore été saisi, il est possible de vendre un article « hors stock » en ne saisissant rien dans 
la zone « Réf. » mais en saisissant manuellement les informations des différents champs : 

 

 

 
 

2. Sélection des verres et suppléments 

 

Les lignes « O.D. » et « O.G. » servent à la saisie des verres et des suppléments : 

 

 

 
Cliquer sur le bouton pour accéder à l’écran de sélection des verres : 
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Renseigner les corrections (possibilité de taper « = » dans la zone sphère de l’OG si sa correction est identique à celle de 
l’œil droit) : 

 

 

 
Préciser le fournisseur souhaité (dans la zone « Four »), la matière (dans la zone « Mat »), le type de verre (dans la zone 
« Type ») et éventuellement le diamètre. Aucun paramètre n’est obligatoire. 

 

 
  

Il est possible d’indiquer éventuellement une partie du libellé dans la zone « Libellé » afin de trouver plus rapidement un 
verre : 

 

 

 

 

La circulation dans la liste se fait de ligne en ligne avec les flèches de direction haut et bas ou de page en page avec les 
flèches « page up » et « page down ». 

Sélectionner un verre (en positionnant dessus la ligne en bleu) et cliquer sur le bouton , ou sur le bouton 

pour n’avoir qu’un seul acte. 
Après validation, on revient sur la fiche visite du client : 

 



 

18  
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C. SAISIE D’ARTICLES DIVERS 

 

Le bouton  permet d’ajouter un (des) article(s) divers (cordon, étui, etc.) dans la fiche client   en accédant à l’écran 
de saisie suivant : 
Cet écran permet également de créer des lignes de vente sur lesquelles des codes actes pourront être saisis lors du 
calcul TP (exemple : SGS pour les tests calcul SMG). 

 

 

 
Chaque ligne correspond à un article. 
Il est possible de saisir directement la référence des articles à ajouter dans la zone « Réf. » ou de faire une recherche dans 
le stock avec la touche [F1]. 
Dans le cadre d’une vente hors stock, il suffit de saisir les informations manuellement dans les champs correspondants. 
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V. CALCUL TIERS PAYANT 

 

A. ACCÈS AU CALCUL TP 
 

L’accès au calcul TP se fait à partir de la fiche technique, en cliquant sur le bouton [T.payant] puis en sélectionnant [Calcul 
TP] : 

 

 

 
Ce choix permet d’accéder aux informations recueillies par la lecture de la carte vitale. 

 
 

B. INFORMATIONS LIÉES À LA LECTURE DE LA CARTE VITALE 

 

L’accès au calcul TP passe d’abord par la vérification des informations Vitale recueillies. 

 

 

 
Il est possible à partir de cet écran de relancer une lecture de la carte vitale ou modifier le siècle de la date de naissance. 
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Le bouton permet également de consulter des informations complémentaires résultant de la lecture de la 

carte Vitale : 

 

 

 

 
La validation de l’écran récapitulatif des informations Vitale permet l’accès à l’écran suivant sur lequel se fait le 
choix de la mutuelle. 

 
 

C. INFORMATIONS LIÉES AU RÉGIME OBLIGATOIRE ET CHOIX DE LA MUTUELLE 

 

Si une mutuelle est présente sur la carte vitale et qu’il n’y en a pas en état civil, elle est positionnée d’office : MCV_UNI 
dans le cas d’une gestion unique ou MCV_SEP dans le cas d’une gestion séparée. 

 

 

 
Si une mutuelle existe en état civil, elle est mise d’office en « Mutuelle », et reste modifiable. Sinon, il est possible 
à cet instant de saisir une mutuelle. 
La touche [F1] permet de sélectionner une mutuelle parmi celles saisies sur l’état-civil (base patient). Les numéros 
d’adhérent et de contrat saisis précédemment (lors du choix de la mutuelle sur l’état civil) sont reportés 
automatiquement. Il est cependant possible de les modifier si besoin. 
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Si la mutuelle recherchée n’a pas été rattachée à l’état-civil du client, il est possible de la choisir parmi la liste complète 
des mutuelles paramétrées à l’aide de la touche [F2]. 

 

 

 
Pour réaliser une FSE, il faut cocher « Télétransmission » sur la ligne « Régime obligatoire ». 
Pour réaliser une DRE , il faut cocher « Télétransmission » sur la ligne « Régime complémentaire ». Par défaut, le Tiers 
Payant n’est pas proposé et il faut cocher les cases Tiers Payant des lignes Régime obligatoire et Régime complémentaire 
: 

 

 

 

 

 
Une fois l’écran complété, cliquer sur le bouton [Calcul TP] pour accéder à l’écran de forçage des montants AMC. 

 
 

D. TABLEAU DE FORÇAGE DE LA PRISE EN CHARGE AMC 

 

Dans le cas de mutuelles paramétrées en forfait variable (ce qui est le cas de la plupart des mutuelles qui fournissent 
les informations sur leur remboursement suite à une demande de cotation), l’écran suivant apparaît : 
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Le renseigner en fonction des informations communiquées par la mutuelle. 

 

 

 
La validation des forfaits saisis permet d’accéder à l’écran de liste des actes : 

 

 

 

Les remboursements RO ne sont pas renseignés tant qu’il n’a pas été fait appel à AreaFSE. 
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E. POSSIBILITÉ DE SAISIE DE FORÇAGE LIGNE PAR LIGNE 

 

Il est possible d’appliquer un forçage ou de modifier certaines informations pour chaque acte à partir de cet écran de liste 
des actes. 

 

 

 
Pour cela, il faut se positionner sur la ligne souhaitée et double-cliquer pour faire apparaître l’écran suivant : 

 

 

Cocher la case forçage implique de renseigner le code acte et le type de prestation. Cela permet également de 
saisir manuellement la base RO et les remboursements RO et RC. 
Pour pouvoir forcer un taux de remboursement RO ou un montant de remboursement RO, il faut cocher la case « 
Forçage »; c’est pour cela qu’ils sont tous les 3 en bleu. 
Il est possible, indépendamment du forçage, de cocher le fait que les actes soient en rapport avec une ALD. Cette 
information peut être appliquée à toute la vente (en cochant la case correspondante) ou à l’acte en cours uniquement. 

 
 

F. ACCÈS AUX AUTRES FORÇAGES SESAM-VITALE 

 

D’autres forçages sont accessibles à partir de l’écran de liste des actes. 

Le bouton  permet l’accès au menu des différents écrans de forçage : 
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Le bouton permet de forcer la date de fin de maternité : 

 

 

 

Le bouton  permet soit : 

 de forcer une date de fin de période avec un code ALD et un code situation particuliers, 

 de sélectionner dans la liste proposée un taux d’exonération particulier, dans le cas d’un client sans carte vitale 

: 

 

 

 

 

Le bouton  permet de forcer le code service AMO en précisant la période concernée : 
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Le bouton  permet de modifier le siècle de la date de naissance du client : 
 

 

 

Le bouton  , accessible plus facilement à partir de l’écran des paramètres de facturation, est détaillé dans 
le paragraphe suivant. 

 
 

G. ACCÈS À LA FACTURATION 

 

La validation par la coche verte de l’écran de liste des actes permet d’accéder à l’écran des paramètres de facturation. 

 

 

 
Renseigner les pièces justificatives AMO (4 par défaut lorsque la carte vitale a été lue). Renseigner le champ « 
Accident droit commun » si la nature d’assurance est « Maladie ». 
Remarque : Sur cet écran, la case « simulation » est cochée lorsque le dossier n’est pas encore facturé. 
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Le bouton permet la saisie des informations relatives à l’attestation AMC, en fonction de la pièce 

justificative choisie. 
 

 

 

 
Après validation, le logiciel fait appel à AreaFSE puis revient sur l’écran de liste des actes avec les montants de 
remboursement RO et/ou RC : 

 

 

 
L’écran peut alors être validé pour revenir sur la fiche technique optique. 
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VI. FACTURATION 

Pour transmettre la facture et la signer, il faut d’abord la valider dans Irris. 
 

A. VALIDATION DE LA FACTURE DANS IRRIS 

 

Cliquer sur le bouton  sur la fiche technique ; l’écran suivant apparaît : 
 

 

 

Cliquer sur le bouton pour sélectionner les dossiers à facturer : 
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Le fait de valider la facture renvoie sur l’écran des paramètres de facturation ; cette fois-ci la case 
« simulation » n’est plus cochée. En dehors de l’accident de droit commun, les informations sont celles de la 
simulation, il suffit de valider : 

 

 

 

 

 

B. SIGNATURE ÉLECTRONIQUE DE LA FACTURE 

 

La validation des paramètres de facturation fait apparaître l’écran de signature de la FSE : il ne reste qu’à signer ou 
annuler. 
La signature ne peut se faire qu’avec une carte habilitée (CPS ou CPE) dans le lecteur. 
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La signature (ou l’abandon) de la facture induit le retour à l’écran de modification de facture d’Irris : 

 

 

 
 

Une fois la signature effectuée, et tant que la facture n’a pas été mise en lot, le menu accessible avec le bouton  

fait apparaître de nouveaux boutons : 
 

 

présent lorsque la facture est signée, qui permet de faire appel à AreaFSE pour annuler la 
signature. 

présent après annulation de la signature, qui permet de faire appel à AreaFSE pour signer 
la facture. 
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VII. TÉLÉTRANSMISSION 

A. PARAMÉTRAGE 

 

Le paramétrage nécessaire à l’usage d’AreaFSE pour la télétransmission se fait au point « Tiers payant – 
Paramétrage » : 

 

 

 
Les paramétrages spécifiques au tiers payant SESAM-Vitale sont les conventions, les émetteurs de confiance, les 
regroupements de conventions et les libellés de taux d’exonération. 

 
 

a. Conventions 

 

La liste des conventions se trouve au point « Tiers payant – Paramétrage – Conventions » : 

 

 

 

Il est possible de récupérer la liste des conventions déjà enregistrées sur AreaFSE à l’aide du bouton  ou 

d’importer un fichier de convention reçu sur la messagerie avec le bouton 

. 
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Il est également possible de créer une convention de toute pièce à l’aide du bouton ou de 

modifier une convention existante avec le bouton : 
 

 

 

b. Emetteurs de confiance 

 

Seuls les fichiers de conventions et regroupements de convention envoyés à partir d’une adresse mail saisie dans 
la liste des émetteurs de confiance pourront être acceptés sur la messagerie. 
Il est donc important de saisir la liste exhaustive des émetteurs de confiance au point « Tiers payant – 
Paramétrage – éMetteurs de confiance ». 

 

Le bouton permet la saisie d’une nouvelle adresse d’émetteur de confiance : 
 

 

Celle-ci est automatiquement reportée dans la liste après validation. 
 
 
 

c. Libellés de taux d’exonération 
 

La liste des libellés de taux d’exonération se trouve au point « Tiers payant – Paramétrage – Libellé taux 

exonération ». Cette liste doit être récupérée d’AreaFSE à l’aide du bouton . 
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B. FONCTIONNEMENT 

 

La mise en lot et en fichier ainsi que l’envoi et la réception des fichiers peut se faire en « Tiers  payant 
– télétransmission FSE/DRE » : 

 

 

 
Ces fonctions sont également accessibles à partir de la liste des factures FSE/DRE : 

 

 

 
Il est en effet possible en ce point d’avoir un visuel des factures en attente en sélectionnant « A mettre en lot » : 

 

 

 

Les boutons et permettent respectivement la mise en lot et la mise en fichier. 

Le bouton permet (selon le choix effectué) de recevoir uniquement ou bien de recevoir et envoyer en 

même temps. 
Après réception, il s’effectue un chaînage automatique vers l’extraction des lots, des RSPs et des autres retours. 
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Il reste possible d’accéder aux extractions manuellement à partir du menu général au point « Tiers payant – Extractions » : 

 

 

 
 

 

C. LISTES 
 

Le point « Tiers payant – Liste » permet le suivi des factures FSE/DRE, des lots, des factures avec Rejets Signalement 
Paiement et des bordereaux. 

 

 

 
 

 

VIII. CAS PARTICULIERS 

A. CLIENT SANS CARTE VITALE 

 

Il est possible de faire une télétransmission lorsque le client ne présente pas sa carte Vitale. Il s’agit d’une 
télétransmission en mode dégradé. 

 
Cela n’apporte aucun changement à la saisie de l’état-civil et de la fiche technique. 
Par contre, les écrans sont différents lors de l’accès au calcul TP. L’écran d’information Vitale doit être renseigné 
manuellement à partir de l’attestation du client : 
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Il est possible de saisir directement le grand régime, la caisse et le centre, ou de les sélectionner dans une liste appelée 
par la touche [F1] : 

 

 

 
Cliquer sur la coche verte pour revenir à l’écran de saisie des informations Vitale. Une fois tous les 

champs renseignés, cliquer sur la coche verte pour valider la saisie : 
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Puis sur le bouton [Calcul TP] après sélection de la mutuelle souhaitée : 

 

 

 
L’écran de liste des actes apparaît: 
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Sur cet écran, cliquer sur le bouton   pour accéder à la saisie du taux d’exonération du client : 

 

 

 
Cliquer sur « Situation ETM », sélectionner le taux d’exonération dans la liste et valider : 
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Valider l’écran de liste des actes pour accéder aux paramètres de facturation : 

 

 

 
Renseigner les informations comme précédemment mais en sélectionnant le mode de sécurisation 
« dégradé » (en bas de l’écran). 

 

 

 
Valider l’écran pour envoyer les informations et revenir sur l’écran de liste des actes avec le report du remboursement RO 
reçu d’AreaFSE : 
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Les étapes de facturation et de signature de la facture ne sont pas modifiées dans le cas d’un client sans carte vitale. 
 

L’information « dégradé » est indiquée au niveau du titre de la facture une fois la facture sécurisée : 

 

 

 
 

 

B. VENDEUR AVEC CPE 

 

Le fonctionnement général de saisie est exactement le même avec une carte CPE qu’avec une carte CPS. 
 

Dans le cas d’une CPE non habilitée à la signature de facture, il faut prendre soin de notifier le mode de sécurisation « 
désynchronisé » pour que la facture puisse être signée pour la partie concernant l’assuré social sans être signée 
immédiatement par le professionnel de santé: 

 

 

 
En effet, seule la lecture d’une carte habilitée permettra la signature complète de la facture. 

 
Dans le cas d’un envoi en mode « SESAM-Vitale », un message d’erreur est automatiquement renvoyé par AreaFSE : 
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De retour sur la facture Irris, l’information d’envoi désynchronisé est indiquée dans la barre de titre de l’écran : 

 

 
 

La signature de la facture par le PS se fera donc dans un second temps. 
 

Pour effectuer la signature de la facture par le PS, il suffit d’accéder à la facture en questions dans la liste des FSE/DRE 

et de cliquer sur le bouton : 

 

 

C. TIERS PAYANT ACS 
 

Le fonctionnement général de saisie est exactement le même que lors d’un calcul tiers payant : la seule différence 
est que dans certains cas de Tiers Payant ACS signalé sur la carte  vitale, des messages d’information peuvent s’afficher. 

 

 

 
De plus, par défaut le tiers payant sera coché à Oui d’office pour la part RO et pour la part RC. 
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D. GESTION SCOR 
 

a. Paramètrage 
 

Pour le paramétrage, à partir du menu général, il faut aller en « Paramétrage magasin », « paramètres Généraux », puis 
cliquer sur « Gest.paramPS ». 

 

 

Il faut cocher « SCOR » afin de l’activer et d’avoir accès aux options. 
 

Mode SCOR : le mode de fonctionnement de SCOR doit être choisi dans la liste parmi 4 choix. 

 SCOR : tous les échanges se font directement entre le PS et les AMO. 

 OCT_ROUTEUR : tous les échanges entre le PS et les AMO se font par l’intermédiaire de l’OCT. 

 OCT_DEPOSITAIRE : le PS télétransmet directement aux AMO et les retours sont reçus par l’OCT et/ou le 

PS. 

 REPLI_CDROM : le PS envoie toutes ses pièces jointes sur CDROM. Il faudra choisir 

« OCT_ROUTEUR » 

 
Code Région : choisir dans la liste, la région où se trouve le PS. 

 
Type Dest. ARL : le destinataires des ARLs doit être choisi dans la liste parmi 3 choix. 

 PS : PS seul destinataire des ARLs 

 OCT : les ARLs sont envoyés à l’OCT 

 PS_OCT : les ARLs sont envoyés au PS et à l’OCT Il faudra 

choisir « OCT ». 

 
Max. PDF : par défaut, il y a 250. Cela permet de définir la taille maximale d’un fichier PDF. Cette taille sera 
vérifié avant intégration dans AreaFSE. 

 
Taille Max. Lot : par défaut, il y a 4096 (la valeur ne peut pas être supérieure). Cela permet de définir la taille 
maximale d’un fichier lot de pièces jointes. 

 
Après validation, la base AreaFSE est mise à jour. 

 
  

b.    Assignation de pièces jointes à une facture 
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Avant sécurisation de la FSE : 

 La numérisation des documents peut se faire à n’importe quel moment 

 Ensuite, le PS peut rattacher le document au dossier. 

 
Lors de la sécurisation de la facture : 

 s’il y a des documents rattachés à la FSE, le logiciel proposera automatiquement de les ajouter en tant que 

pièce jointe, après visualisation et confirmation de la conformité du document 

 si aucun document n’est rattaché à la FSE, il y aura un message d’avertissement précisant le type de 

document manquant. 

 
Après sécurisation, on pourra : 

 numériser le(s) document(s) dont on a besoin 

 associer le(s) document(s) à la FSE 

 ajouter le(s) document(s) en tant que pièce(s) jointe(s) après visualisation et vérification 
 

 
Après numérisation, un ou plusieurs documents peuvent être reliés à un dossier : il suffit pour cela de cliquer sur le 
bouton « OrdoS » se trouvant avant la date d’ordonnance. 

 

 

 
On arrive sur la liste des documents déjà reliés au dossier ou sur une liste vide si aucun document n’a encore été associé. 

 

 
En cliquant sur le bouton « Rech », la liste des documents scannés (enregistrés dans le répertoire 
\scan\) s’affiche, et on peut choisir de l’associé au dossier en tant qu’ordonnance ou autre document. 
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Dans le logiciel Irris, l’ordonnance liée à un dossier n’est pas géré de la même façon que les autres documents : la 
sélection de « Ordonnance » plutôt que « Autre document » permet de gérer cette spécificité. 
Si on choisit « Ordonnance », le document est relié avec des valeurs par défaut : 

 Groupe OR avec comme type « ORDN » 

 Id Responsable : n° INSEE du prescripteur 

 Date de constitution : date de prescription 

 
Pour les autres documents, le fichier est déplacé du répertoire \scan vers le répertoire \docXX. Quand on valide, une 
nouvelle fenêtre s’affiche. 

 

 
Le type pourra ensuite être assigné dans cette nouvelle fenêtre, ainsi que l’Id du responsable de la pièce jointe et la 
date de constitution de la pièce jointe. 
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Suivant le groupe choisi, des informations par défaut s’affichent mais peuvent être modifiées : 
Dans le cas de la Feuille de Soin : 

 Id Responsable : Id Facturation du PS 

 Date de constitution : date de facture 

Dans les autres cas : 

 Id Responsable : Id Facturation du PS 

 Date de constitution : date du jour 

 

Après validation, tous les documents associés apparaissent dans la liste. 

 

 

 
Ces documents ainsi associés pourront ensuite être ajoutés en tant que pièce jointe SCOR, soit après confirmation lors de 
la facturation soit manuellement après facturation : 

 
On crée un dossier : la FSE est signée en mode sécurisé SESAM-VITALE ou DEGRADE. 
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Si aucune ordonnance n’a été associée au dossier, le message suivant s’affiche dans le cas d’une sécurisation en 
mode SESAM-VITALE : 

 

 
Dans le cas du mode de sécurisation DEGRADE, le message pourra s’afficher pour l’Ordonnance et la Feuille de Soin. 

 
Par la suite, on pourra associer une ordonnance ou autre au dossier. 
En allant en « Facture », « SESAM-Vitale », on peut cliquer sur « Ajouter PJ » : 

 

 
En cliquant sur « Ajouter PJ », la liste des documents associés et pas encore ajoutés en tant que pièce jointe, s’affiche : 
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En bas de l’écran, il y a un rappel des vérifications à faire lors de la visualisation du document. 
 

Sur cet écran, il va être possible en cliquant sur les boutons : 

 OK : ajouter en tant que pièce jointe le document sur lequel on est positionné, après l’avoir visualisé et 

confirmer la conformité 

 Visu : visualiser le document et confirmer la conformité 

 Modif : modifier les informations du document, notamment l’ID Responsable et la date de constitution de 

la pièce jointe 

 Non conforme : signaler que le document est « non conforme » et qu’il ne pourra pas être ajouté 

 Collecte papier : le document ne sera pas ajouté en tant que pièce jointe mais l’information d’envoi de 

document papier pourra être transmise et conservée dans le logiciel 

 PDF : si on veut pouvoir envoyer un document en tant que pièce jointe, il faudra le passer de non conforme 

ou collecte papier à PDF. 

 
Si on clique sur le bouton « Valide » ou sur le bouton « vIsu », un aperçu du document sur lequel le curseur est 
positionné, s’affiche. 
Après visualisation, une confirmation de conformité du document est demandée. 

 

 

 
Si on répond « Oui », le document est rattaché à la FSE. 

 
Si on répond « Non », on revient sur la liste des documents pouvant être ajoutés, le document étant marqué en « 
Document non conforme ». 
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Il ne pourra pas être ajouté par la suite : en cas de tentative, un message s’affiche. 

 

 

 
 

Pour abandonner la procédure et revenir au circuit papier, pour la ou les pièce (s) incorrectement numérisée  (s),  il  
suffit  de  se  positionner  sur  le  document  concerné  et  de  cliquer  sur  le bouton 
« Collecte Papier » : le statut de transmission du fichier PDF sera modifié, ce qui sera transmis également lors de 
la demande d’ajout de pièce jointe. 
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c.   Télétransmission et Liste 

Lors de la télétransmission des lots de FSE, tous les documents qui auront été ajoutés en tant que pièce jointe, seront 
transmis dans des lots de pièces jointes. 

 
Une fois la télétransmission effectuée, il sera possible de faire le suivi des lots de pièces jointes en allant sur « Tiers 
payant » / « Liste » / « lots PJ SCOR ». 

 

 


